






  
 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION AU 
FINANCEMENT D’EQUIPEMENTS 

PUBLICS 
 
 
ENTRE 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS, représentée par son 
Président, Monsieur Jean LEONETTI, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
Communautaire du 21 décembre 2020, 
 
Ci-après dénommée la « Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis » ou « La CASA » 
 

D’une part 
ET 
 
La Commune de Valbonne, représentée par Monsieur Joseph CESARO, en sa qualité de 
Maire, agissant en vertu de la décision municipale n° 
 
Ci-après dénommée " la Commune " 

 
D’autre part 

 
 
PREAMBULE 
 
Par délibération en date du 9 décembre 2011, le Conseil Municipal de la commune de 
Valbonne a approuvé le dossier de création de la ZAC des Clausonnes sur un périmètre de 
40 hectares environ ; 
 
Par délibération en date du 4 novembre 2013, le Conseil Municipal de la commune de 
Valbonne a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC des Clausonnes et son programme 
d’équipements publics. 
 
La ZAC des Clausonnes prévoyait initialement la réalisation d’un programme d’environ 150 
000 m² de surface de plancher ainsi décomposés :  
 

• Secteur 1, pour environ 100 000 m² de surface de plancher :  
o 30 000 m² environ de bureaux, services publics et équipements collectifs  



o 10 000 m² environ d’hôtellerie en adéquation avec le programme  
o 60 000 m² environ de commerces  
o Un hameau existant  

 
• Secteur 2, pour environ 50 000 m² de surface de plancher :  

o Des bureaux pour 25 000 m² environ  
o Des activités artisanales et semi-industrielles non polluantes pour 25 000 m² 

environ permettant d’accueillir les activités existantes à relocaliser sur le site ; 
 
Par arrêté en date du 20 décembre 2013, Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes a déclaré 
l’utilité publique du projet ; 
 
Par convention financière et foncière, signée le 19 mai 2016, le Conseil Départemental des 
Alpes-Maritimes a validé une participation de 5 000 000 d’euros au programme des 
équipements publics de la ZAC des Clausonnes, conformément à la délibération n°17 de sa 
Commission permanente en date du 27 juin 2013 ; 
 
Par délibération en date du 24 octobre 2016, le Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) a statué sur la prise de compétence obligatoire 
issue de la loi NOTRe au titre de l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) concernant les Zones d’Activités Economiques ; 
 
Par délibération en date du 19 décembre 2016, le Conseil Communautaire de la CASA, a acté 
le transfert au 1er janvier 2017 de maitrise d’ouvrage de la ZAC des Clausonnes de la Ville de 
Valbonne à la CASA et la reprise du contrat de concession d’aménagement correspondant ; 
 
Par délibération en date du 18 décembre 2017, le Conseil Communautaire de la CASA a 
entériné le périmètre des Zones d’Activités Economiques sur son territoire dont la ZAC des 
Clausonnes ; 
 
Par délibération en date du 1er avril 2019, le Conseil Communautaire de la CASA a approuvé 
le principe de suppression de la Zone d’Activités Economiques sur le périmètre de la ZAC 
des Clausonnes ; 
 
Par délibération en date du 24 juin 2019, le Conseil Communautaire de la CASA a acté le 
transfert de la maitrise d’ouvrage de la ZAC des Clausonnes à la commune de Valbonne et a 
approuvé l’avenant n°5 au contrat de concession à la SPL Sophia fixant les modalités de ce 
transfert ; 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 23 novembre 2020, la Commune de Valbonne a 
validé la reprise de la maitrise d’ouvrage de la ZAC des Clausonnes, et par voie de 
conséquence le transfert à la commune du contrat de prestations intégrées de concession 
d’aménagement. 
 
Dans ce cadre, la commune est aujourd’hui pleinement compétente pour redéfinir les 
évolutions du programme Open Sky avec l’aménageur, le cas échéant, en maitrisant la 
consommation du foncier sur le secteur 2 qui a vocation à être conserver en grande partie 
au titre du foncier communal. 



 
Au regard du programme des équipements publics de la ZAC des Clausonnes, et dans la 
mesure où la maîtrise d’ouvrage est assurée par la commune de Valbonne, la CASA souhaite, 
comme le Conseil Départemental, participer à hauteur de 5 000 000 € à la réalisation des 
équipements publics de la ZAC, au titre de sa compétence en matière de voiries et de 
réseaux. 
 
Le versement de cette participation financière sera effectué selon l’échéancier suivant : 

• 2 900 000 € à la signature de la présente convention, soit avant la fin de l’année 2020 
; 

• 2 100 000 € au cours de l’année 2021 et plus tard un an après la signature de la 
présente convention. 

 
Cet échéancier répond notamment à la volonté de la CASA d’accompagner la Commune 
dans le cadre du transfert de la maitrise d’ouvrage et en particulier dans la mise en œuvre 
des équipements publics.  
 
 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1 : Objet de la Convention 
 
La présente convention a pour objet de définir la participation de la CASA au programme de 
réalisation des équipements publics de la ZAC des Clausonnes. 
 
 
Article 2 : Coût de l’ouvrage et montant du financement 
 
Le montant total prévisionnel des dépenses prévues au titre du programme des 
équipements publics de la réalisation du programme de la ZAC des Clausonnes est évalué à 
hauteur de 30 millions € HT.  
 
La participation financière de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis versée au 
titre des infrastructures routières et des réseaux associés est fixée à 5 000 000 €. 
 
 
Article 3 : Modalités de versement du financement 
 
La participation financière de la CASA sera versée à la Commune selon l’échéancier suivant: 
 

- 2 900 000 € à la signature de la présente convention, soit avant la fin de l’année 2020 ; 
- 2 100 000 € au cours de l’année 2021 et au plus tard 1 an après la signature de la 

présente convention. 
 



L’échéancier répond notamment à la volonté de la CASA d’accompagner la Commune dans 
le cadre du transfert de la maitrise d’ouvrage et en particulier dans la mise en œuvre des 
équipements publics.  
 
 
Article 4 : Remboursement 
 
En cas de non-réalisation des équipements publics donnant lieu au versement de la 
subvention, la Commune s’engage à rembourser la CASA de l’intégralité des sommes 
versées en application de la présente Convention. 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa notification et une fois rendue 
exécutoire. 
Elle a vocation à perdurer jusqu’à la date de réception des travaux d’infrastructures et de 
réseaux, objet de la présente convention.  
 
 
Article 6 : Litiges 
 
Tout litige résultant de l’application de la présente Convention sera du ressort du tribunal 
administratif de Nice. 
 
 
Article 7 : Election de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente Convention, les Parties intervenantes font élection de 
domicile : 

• pour la Commune de Valbonne, à l’Hôtel de Ville 
• pour la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, au siège de la Communauté 

d’Agglomération, 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Sophia Antipolis, le 
    
 
 
Pour la Commune de Valbonne                                  Pour la Communauté d’Agglomération 
                                                                                                                           Sophia Antipolis  
       Le Maire                                                                                                       Le Président   
Monsieur Joseph CESARO                                                                          Jean LEONETTI 
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